
Regroupement Pédagogique
St Léger de Montbrun – St Martin de Mâcon
Groupe scolaire 1.2.3. Soleil Vrères St Léger de Montbrun

Procès-verbal du
Conseil d’école du lundi 05.XI.2018

Présents:
Enseignants: P.Lacroix, F.Primault, F.Baranger, S.Dupré, C.Paulin 
Parents:  Mme Champigny Aurélie, Mme Faucher Sephora,  Mme Penot Véronique, Mme 
Prudhomme Rachel Mme Stoquert Morgane
Elus :, M. Collot, Mme Sauvestre
DDEN : Mme Pichot

Excusés:
IEN: Mme Clisson 
Enseignantes: V.Pessereau,N. Juillet
RASED : Dalgalian Manuelle
Elus:  Mme Choquet, Mme Cartier

Ordre du jour

1.   Bilan de la rentrée de septembre 2018 
Effectifs par classe 
1 TPS-14 PS-7 MS (22): Fabienne BARANGER, avec Isabelle Berthonneau, ATSEM
9 MS- 13 GS (22): Virginie PESSEREAU ¾ tps et Nadia JUILLET (mardi) avec Maryline Stoquert,
ATSEM

 15 CP- 6 CE1 (21):François PRIMAULT ¾ tps et Nadia JUILLET (vendredi)

14 CE1- 9 CE2 (23): Christophe PAULIN

8 CE2- 11 CM1(19): Stéphane DUPRÉ (Directeur) et Nadia JUILLET (jeudi)

7 CM1- 19 CM2(26): Pascal LACROIX

Les effectifs sont en baisse  pour cette rentrée. Soit 133 élèves scolarisés actuellement et  136 élèves
pour le RPI en janvier.( 3 TPS)
Cet effectif regroupe 102 familles.

2.   Résultats des élections des représentants de parents d'élèves le 12.10.2018

Titulaires

Mme Guérin Céline
Mme Grieu Alexandra
Mme Champigny Aurélie
Mme Faucher Sephora
Mme Penot Véronique,
Mme Prudhomme Rachel

Suppléants
Mme Stoquert Morgane
 Mme Bourasseau Estelle

Taux de participation 2018: 47.67% (45,59 % en octobre 2017)

3 . Sièges de représentants de parents au SIFUP à pourvoir :
Précisions par les élus SIFUP des attributions titulaires / suppléants et de leur rôle au sein des 
conseils SIFUP:   Mme Faucher et Mme Prudhomme (titulaires),    Mme Champigny Aurélie           
Mme Stoquert Morgane (suppléantes) sont volontaires et sont remerciées.

La parole est donnée au SIFUP:
Les représentants de parents d'élèves auront une voix consultative aux conseils syndicaux, qui ont
lieu quatre fois dans l'année.



4. Projet ENIR "Ecoles numériques innovantes et ruralité" 
Dans le cadre de la politique de développement du numérique pour  l’éducation nationale et de la
stratégie  interministérielle  pour  les  ruralités,  les  collectivités  territoriales  concernées  pouvaient
répondre, à l’appel à projets émis par l’Etat.
L'ambition de cet appel à projets, est de faire en sorte que l’innovation pédagogique au service du
développement des usages du numérique concerne tous les territoires. Il doit soutenir notamment les
initiatives innovantes des équipes pédagogiques et éducatives dans et autour de l’école contribuant à
la réussite scolaire.
Dans le cadre du projet global, la subvention de l'Etat couvre  50 % de la dépense engagée pour
chaque école et est plafonnée à 7 000 € pour chacune d'entre elles. Pour être éligible, la dépense
engagée pour chaque école devra s'élever à minima à 4 000 € (bénéficiant ainsi d'une subvention de
l'Etat de 2 000 €). 
L’équipement  actuel  de  l'école  ne  permet  plus  à  l’équipe  enseignante  d’intégrer  les  outils
numériques dans leur pratique de classe. La volonté commune de tous est donc de renouveler ce
matériel à destination des élèves pour leur permettre d’intégrer l’usage du numérique dans leurs
parcours d’apprentissage et d’apprendre à utiliser ces outils numériques.
Le  comité  syndicale  après  échange  et  acceptation  du  projet  pédagogique,  autorise  l'  équipe
enseignante à répondre à l'appel à projet. Pour un montant maximum de 14 000 euros pour une
subvention maximum de 7000 euros.
Cette somme permettra d'acheter pour l'école: 4 vidéoprojecteurs intéractifs, 3 ordinateurs portables,
10 tablettes, 1 valise multimédia et un serveur.
Le projet ne sera réalisé qu'en cas d'obtention de la subvention.

Nombre de votants: 13
Nombre de votes pour l'acceptation du projet ENIR: 13
Nombre de votes contre l'acceptation du projet ENIR: 0

5. Vote du règlement intérieur  
L'équipe pédagogique souhaite modifier certains articles du règlement intérieur du RPI  afin  qu'il
respecte les nouveaux horaires de l'école.
Nombre de votants: 13
Nombre de votes pour l'acceptation du règlement intérieur: 13
Nombre de votes contre l'acceptation du règlement intérieur: 0

Le nouveau règlement intérieur du RPI St Martin de Macon et St Léger de Montbrun est voté  à 
l’unanimité, ce lundi 5 novembre 2018.

Le règlement sera distribué aux familles qui en prendront connaissance et il sera consultable sur le
site de l'école sites79.ac-poitiers.fr/st-leger-de-montbrun/.

6. Présentation des dispositifs pédagogiques liés au projet d'école 
-Décloisonnement cycle 1 reconduit pour la maternelle l’après-midi (en maternelle décloisonnement
habituel durant la sieste des PS : GS dans la classe de Mme Pessereau pour la phonologie et MS
auprès de Mme Baranger pour des activités mathématiques, le mardi les GS travaillent avec Mme
Juillet sur les formes et grandeurs ainsi qu'en production d'écrit ).

-Décloisonnement cycle 2 (CP + 2 CE1 rassemblés avec M. Primault chaque lundi, mardi, et jeudi
phono/lecture)
(CE1 rassemblés avec M. Paulin chaque lundi, mardi,et jeudi  pour des ateliers autour de la lecture
et de la grammaire)

-Projet commun transdisciplinaire cette année est : "le jardin et la nature "
Les CP/CE1 CE1/CE2 CE2/CM1 auront 5 séances pendant le printemps avec un intervenant de la
communauté de communes du thouarsais, sur  un projet jardin. 

-Conseil école – collège :
Le premier conseil école-collège a eu lieu en octobre.

http://sites79.ac-poitiers.fr/st-leger-de-montbrun/


Action: mathématiques (challenge inter-maths) et  E.P.S.  avec des élèves du collège public Jean
Rostand de Thouars.
Visite des CM2 pour une journée en  mai à définir avec des enseignants de 6èmes.

-La classe découverte: cette année les CE2/CM1/CM2 partiront du dimanche 10 février  au vendredi
15 février à  St Lary Soulan. Ils  seront accompagnés par les deux enseignants des grandes classes
(M. Lacroix,  M.Dupré) et  cinq étudiantes de l'IFSI.

-Reconduction  du  projet  littéraire  des  Incorruptibles  (tous  cycles)   et  du kangourou/koala   des
mathématiques à l’élémentaire.

-Projets  numériques  "défi  messagerie"  et  "rituels  en  arts"  :  inscription  pour  les  CE2/CM1  et
CM1/CM2.  L’objectif   est  de  répondre  par  internet  à  des  défis  lancés  par  les  animateurs  en
informatique et de découvrir différentes oeuvres d'arts plastiques et musicales.

-Sortie théâtre:
Classes de CP/CE1 et CE1/CE2 : sortie le mardi 2 avril après-midi  " Et après"
Classes de  CE2/CM1 et CM1/CM2 : sortie le  17 mai après midi " Jimmy et ses soeurs".

Le coût des trajets est pris en charge par la Communauté de  Communes ou l'APE.

-Projet musique : intervention avec un professeur du conservatoire sur 8 séances pour les CE2/CM1
de l'école sur le projet "les enfantillages d'Aldebert". 
 
-USEP 
L'ensemble  des  classes  est  affilié  afin  de  bénéficier  de  prêt  de  matériel  EPS  mutualisé,  du
financement des transports pour se rendre aux rencontres sportives. 
Détail des projets USEP:
Classe de TPS-PS-MS: en partenariat avec l'école de Brion
Classe de MS-GS: en partenariat avec les écoles de Saint-Jean de Thouars 
Classe de CP-CE1: en partenariat avec l'école de St Jean de Thouars
Classe de CE1-CE2: en partenariat avec les écoles de Saint-Jean de Thouars
Classe de CE2-CM1: en partenariat avec les écoles de Saint-Jean de Thouars
Classe de CM1-CM2: en partenariat avec les écoles de Saint-Jean de Thouars et Paul Bert
De plus des classes se sont inscrites  à des  rencontres départementales le printemps des maternelles,
la maternelle entre en jeu, Raid multiactivités et  Handballons nous.
Cycle agrès auprès des CE1/CE2 M. Paulin (du 10/09 au 4/11),  CP-CE1 M.Primault (du14/01 au 
14/03)
Cycle natation pour les deux classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 (du 8/11 au 10/01) et les CP/CE1 
CE1/CE2 (du 19/03 au 16/05) 
Cycle judo avec Yann Leroux auprès des CE2-CM1 (du 14 janvier au 11 mars) au dojo de Thouars.
Cycle escalade pour les CM1/CM2 (du 18 janvier  au 15 mars) à St Jean de Thouars.
Cycle Rugby pour les CE2/CM1 et les CM1/CM2 avec un intervenant du club UST RugbyThomas 
Motard (du 19 mars au 14 mai).

- Pour chaque classe, une sortie de fin d'année est à l'étude.  

-La fête de l'école aura lieu le samedi   22 juin.
           

7. Sécurité :

Comme toutes les écoles françaises un exercice attentat intrusion a été réalisé au mois d'octobre 
cette année. L’objectif est d’aboutir, par des exercices répétés et progressifs à une posture adéquate.

Les élèves de l'école  ont effectué aussi un exercice d'alerte incendie fin septembre. Les élèves 
effectueront dans l'année 3 exercices incendie et 2 exercices PPMS (plan particulier de mise en 
sûreté).



8. Travaux - budget:
Liste des travaux: 

• Une main courante a été mise en place pour accéder plus facilement à l'école.
• Il  faudrait vérifier  toutes les fixations des portes-manteaux, ainsi que celles des portes et

des  poignées des wc.
• Verrouiller   le portail entre le parking et la cour.
• Demande  d'étude de la création d'une zone de sable rouge pour que les élèves jouent avec

quelques jouets
• Ajouter  de la terre pour combler les trous sur la partie en herbe de la cour.

9.Questions diverses:
• Des parents d'élèves ont demandé s'il est possible de réviser les tarifs de la garderie le matin.
• Demande de refaire un point sur l'application des PAI à la cantine.

Fin 22h00
site de l'école : http://sites79.ac-poitiers.fr/st-leger-de-montbrun/

Président du conseil d'école:                                            Secrétaire du conseil d'école:


